
Délibération n°M2019-289

Séance ordinaire du jeudi 23 mai 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois mai, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Sports et Traditions sportives

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Jean-François  AUDRIN,  Geniès  BALAZUN,  Guy  BARRAL,
Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy
BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle
CASSAR,  Gérard  CASTRE,  Chantal  CLARAC,  Jean-Luc
COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina
DASYLVA,  Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,
Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Jean-Noël
FOURCADE,  Mylène  FOURCADE,  Michel  FRAYSSE,  Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Régine  ILLAIRE,
Claire  JABADO,  Laurent  JAOUL,  Sonia  KERANGUEVEN,
Pascal  KRZYZANSKI,  Alex  LARUE,  Max  LEVITA,  Chantal
LÉVY-RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,
Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,
Isabelle  MARSALA,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Béatrice
MICHEL,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Marie-
Christine  PANOS,  Yvon  PELLET,  Véronique  PEREZ,  Thierry
QUILES,  Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Henri
ROUILLEAULT,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Philippe
SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Sauveur  TORTORICI,  Isabelle
TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,
Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Pierre  BONNAL, Robert  COTTE, Christophe COUR, Henri  de
VERBIZIER,  Aline  DESTAILLATS,  Carole  DONADA,  Pierre
DUDIEUZERE,  Julie  FRÊCHE,  Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle
GUIRAUD,  Stéphanie  JANNIN,  Cyril  MEUNIER,  Arnaud
MOYNIER,  Caroline  NAVARRE,  Eric  PASTOR,  Gilbert
PASTOR,  Eric  PENSO,  Jean-Pierre  RICO,  Marie-Hélène
SANTARELLI.

Absents / Excusés : 
Djamel BOUMAAZ, Jacques DOMERGUE, Clare HART, Gérard
LANNELONGUE, Audrey LLEDO, Hervé MARTIN, Eric PETIT,
Noël SEGURA, Thierry DEWINTRE.
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Sports et Traditions sportives - Coupe du Monde Féminine de Football  2019 -
Mise en œuvre du site d'entrainement FIFA à Lavérune - Convention de fonds de
concours entre Montpellier Méditerranée Métropole et la Commune de Lavérune
- Approbation - Autorisation de signature

Monsieur Jean-Luc MEISSONNIER, Vice-Président, rapporte :

La Fédération Internationale de Football (FIFA) et la Fédération Française de Football (FFF) ont décidé au
mois de juin 2017 de désigner Montpellier  comme future ville-hôte des matchs de la Coupe du Monde
Féminine FIFA 2019.

Cette décision est le résultat d’une politique sportive métropolitaine dynamique et d’un soutien fort dans ce
domaine,  qui  ont  conduit  Montpellier  Méditerranée  Métropole  et  la  Ville  de  Montpellier  à  occuper  la
première place des « Villes sportives de France » dans le domaine des sports féminins.

La Coupe du Monde de Football Féminine FIFA 2019 se tiendra donc dans 9 villes françaises : Grenoble, Le
Havre, Lyon, Montpellier, Nice, Paris, Reims, Rennes et Valenciennes du 7 juin au 7 juillet 2019.

Par conséquent, Montpellier verra évoluer les sélections nationales du Canada, Cameroun, Australie, Brésil,
Allemagne, Afrique du Sud et Nouvelle-Zélande lors de 4 matchs de groupes les 10, 13, 17 et 20 juin, ainsi
qu’un huitième de finale le 25 juin 2019.

Dans ce contexte, par sa délibération n°14732 du 28 juin 2017, Montpellier Méditerranée Métropole s’est
engagée  auprès  de  la  FFF et  de  la  FIFA,  à  faciliter  l’organisation  de  la  manifestation  et  notamment  à
permettre la mise à disposition de sites d’entrainements dédiés aux équipes professionnelles attendues à
Montpellier.

Dans ce cadre d’engagement, le comité d’organisation de la Coupe du Monde demande l’identification de
quatre  sites  d’entrainements  situés  à  environ  vingt  minutes  des  hôtels  des  équipes  et  conformes  aux
exigences attendues par la FIFA.

Dans un premier temps, eu égard à la qualité de leurs installations sportives, les communes de Montpellier
(centre  d’entrainement  du  MHSC),  Baillargues  et  Fabrègues  se  sont  positionnées  pour  accueillir  les
entrainements des équipes et mettre à disposition de la FIFA un équipement sportif conforme au cahier des
charges. 

Dans le cadre de la validation des sites d’entrainement pouvant accueillir la Coupe du Monde féminine FIFA
France 2019, et suite aux premières propositions de lieux faites en 2016, il a été nécessaire d’identifier un
site complémentaire. La commune de Lavérune a été sollicitée compte tenu de la qualité et l’accessibilité de
son aire  de  jeu  et  a  accepté  de  compléter  la  proposition  de  sites  soumis  par  la  Métropole  à  la  FIFA.
Cependant,  cette  commune doit  mettre  en œuvre  d’importantes  dispositions  sur  son  équipement  sportif
estimées à 50 000 HT € répartis entre des dépenses d’investissements concernant les travaux de rénovation
de la pelouse du complexe et des dépenses de fonctionnement permettant l’accueil temporaire des équipes.

En  application  des  articles  L.5217-7  et  L.5215-26  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  une
commune ou une intercommunalité peut prendre en charge une partie du financement de la réalisation d’une
opération par le versement d’un fonds de concours.

C’est  pourquoi Montpellier  Méditerranée Métropole souhaite mettre en œuvre un dispositif  de fonds de
concours permettant d’apporter son soutien financier à la commune de Lavérune dans la réalisation des
dispositions attendues par la FIFA.

Ainsi, le montant de ce fonds de concours établi en fonction du budget prévisionnel de cette mise en œuvre
du site d’entrainement FIFA tel que défini dans le projet de convention s’élève à 24 500 € HT maximum, soit
49% du montant prévisionnel de l’opération.

Les préconisations à mettre en œuvre concerneront la remise en état de l’aire de jeu, l’installation temporaire
d’espaces de vestiaires et de sanitaires, et un ensemble de prestations de mises en conformité électriques,
d’entretien, de maintenance et de gardiennage.
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Compte tenu du caractère urgent de la demande, le projet de convention prévoit un acompte de versement du
fonds de concours globalisé à hauteur de 50% de son montant prévisionnel, le solde étant à régulariser à
l’achèvement des opérations de mise en œuvre du site d’entrainement, en fonction des frais réels engagés par
la commune.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le versement du fonds de concours décrit ci-dessus,
- approuver la convention définissant les modalités de versement du fonds de concours,
-  dire que les crédits  nécessaires aux dépenses qui seront réalisées par la Métropole sont inscrits  à son
budget, aux chapitres 903 et 933,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer la
convention, ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 83 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 28/05/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 mai 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190523-82568-CC-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 29/05/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- CONVENTION FONDS DE CONCOURS.docx

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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